
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 02 NOVEMBRE 2020 
 
L'an deux mil vingt, le deux novembre à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 
Date de la convocation : 

27 novembre 2020 

Date d'affichage :  

27 novembre 2020 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Eric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 
FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Marion FUCHS, Jean-Sébastien INEICH, Stéphanie 

HALLER, Eric HUMBERT. 
 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 
 

 
  

DEL20201102_007 
 

Objet de la délibération : Accroissement temporaire d’activité 

Monsieur le Maire informe, que la collectivité a été confrontée à un besoin de personnel, en 

raison des dispositions sanitaires qu’il a été nécessaire de mettre en place dans les 

établissements scolaires. Au terme du point 1 de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, la 

collectivité peut recruter des agents contractuels pour faire face à un accroissement temporaire 

d’activité pour une durée maximale de 12 mois, renouvelable pendant une période de 18 mois 

consécutifs. Il est proposé à l’organe délibérant d’autoriser le recrutement d’un agent 

contractuel pour faire face à cet accroissement temporaire d’activité. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

Vu  la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, et notamment l’article 3/1° ; 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recruter temporairement un personnel pour 

faire face à un accroissement temporaire d’activité lié à l’application du protocole 

sanitaire dans les établissements scolaires ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- décide le recrutement d’un agent contractuel en référence au grade d’agent 

technique pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 

durant la période d’application du protocole sanitaire imposé par l’état. 

Cet emploi relève de la catégorie hiérarchique C1, échelon 1. 

Cet agent assurera des fonctions d’agent technique à temps non complet de 6 h 

hebdomadaires. 

-  s’engage à inscrire les crédits correspondants au budget, 

-  autorise le Maire ou son délégué à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

Roderen, le 03/11/2020    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 04/11/2020 

et publication ou notification du 04/11/2020 
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